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ÉVACUATION DES BLESSÉS 
EN ENTREPRISE

L’employeur prend, après avis du médecin du travail, les mesures  
nécessaires pour assurer les premiers secours aux accidentés et aux 
malades (Article R.4224-16 du Code du Travail).

En cas d’accident de la circulation au cours du transport  
d’un blessé (et donc risque d’aggravation de l’état de la  
victime), quelle responsabilité pour le conducteur et pour  
l’entreprise ?

Quand l’avis du 15 indique que le blessé est transportable, cet avis ne 
couvre en aucun cas l’entreprise, s’il devait survenir un accident de la 
circulation lors du transport.

Le conducteur ou le SST, qui est avant tout un salarié autorisé de 
l’entreprise,  intervient sous la direction du chef d’entreprise, et 
donc sa responsabilité. Toutefois le conducteur est responsable 
de sa conduite. Ainsi, la victime obtiendra réparation auprès de  
l’assureur de l’employeur dans le cadre du travail, ou celui du  
conducteur.

Le SST ou un salarié peut-il transporter un blessé à l’hôpital ?
Selon avis du 15 ou du 18 à prendre obligatoirement, et selon  
protocoles établis dans l’entreprise.
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Pour vous aider à définir les mesures à mettre en œuvre dans votre  
entreprise, quelques recommandations vous sont proposées dans le  
logigramme ci-dessous :

Accidenté ou malade

Prise en charge par le SST*

 Appel (enregistré) pour avis 
du        (SAMU) ou      (Pompiers) 

(Selon consignes de l’entreprise)

Evacuation sanitaire par :
Pompiers,  Ambulance ou SMUR

Transport à la charge 
de l’entreprise

Soins sur place
Evacuation vers :

Hôpital, Médecin ou Domicile

Protocole entreprise (Exemple) :
Toujours prévenir le responsable 
hiérarchique avant le transport.

Plusieurs possibilités pour le transport :
• Mettre en place un accord préalable 

avec une société d’ambulances
• Identifi er les véhicules de fonction 

appropriés
• Lister les salariés (SST ou 

accompagnant un SST)  autorisés  à  
réaliser ce transport 

• Faire appel à la famille ou à un taxi
* Sauveteur Secouriste du Travail

CONDUITE À TENIR POUR 
L’ÉVACUATION D’UNE VICTIME 
EN ENTREPRISE

Ces protocoles e
t consignes, 

les avez-vous rédigés ?

communiqués ?


